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N° agrément : 533 504 789 35

Bulletin d’inscription

« DEVENIR MEDIATEUR -

CONNAITRE LA PRATIQUE DE LA MEDIATION – 

Pour être soi-même médiateur et/ou
pour mieux accompagner ses clients en médiation »

Vendredi 16 et Samedi 17 mars 2012
Vendredi 27 et Samedi 28 avril 2012
Vendredi 11 et Samedi 12 mai 2012
de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30

à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest (Ker Lann)

FORMATION DE BASE ORGANISEE PAR L’EDAGO

& l’Institut de Formation à la Médiation et à la Négociation - IFOMENE – Institut Catholique de Paris

*************

Bulletin à renvoyer à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest à Ker Lann par courrier pour le 8 mars 2012 au plus tard

Me : ………………………………………………………………………..

Avocat au Barreau de :……………………………………………………..

Adresse : 
………………………………………………

( :…………………………….    ( :
( :…………………………..


( Avocat exerçant en libéral (joindre obligatoirement copie attestation URSSAF 2011 au dépôt de l’inscription)

( Avocat salarié
*******************
( S’inscrit aux 6 journées de la formation « Devenir  Médiateur – Connaître la pratique de la médiation » des 16 et 17 mars 2012, des 27 et 28 avril 2012 et des 11 et 12 mai 2012 organisée à RENNES par l’Ecole des Avocat du Grand-Ouest et IFOMENE

Tarifs d’inscription :
■ Avocat exerçant en libéral et ayant joint copie attestation URSSAF 2011 : 1.000 € pour les travaux des 6 journées (hors déjeuners) avec possibilité de régler en 4 chèques de 250 € à l’ordre de l’EDAGO 
(le 1er encaissé à l’inscription, le 2ème au 30.03.2012, le 3ème au 30.04.2012 et le 4ème au 30.05.2012), 200 € étant pris en charge par le FIF-PL, selon accord du FIF-PL à la demande de subvention présentée par l’EDAGO sous réserve de confirmation par le FIF-PL
N.B. Vous n’avez aucune démarche individuelle à faire auprès du FIF-PL.

■ Autre participant ou Avocat salarié ou sans justification de l’attestation URSSAF 2011 : 1200 € pour les travaux des 6 journées (hors déjeuners) à régler en 2 chèques de 600 € à l’ordre de l’EDAGO (le 1er encaissé à l’inscription, le 2ème au 30.04.2012) – Démarche de prise en charge à faire éventuellement par vous auprès du fonds de formation dont vous dépendez.

Attention ! Un minimum de 15 participants inscrits est requis pour que la formation soit maintenue.
Fait à………………………………….. le…………………………..
 2012 

Signature & Cachet 

_________________________________________________________________________________________________________

Campus de Ker Lann, Contour Antoine Saint-Exupéry, CS 67224, 35172 BRUZ Cédex

Tél. 02 99 67 46 67, Fax. 02 99 67 46 60, mail : organisationformationcontinue@edago.fr
